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LES ENJEUX
DES FORMATIONS

AUX PERMIS DE CONDUIRE

ENJEUX & OBJECTIFS

L’obtention du permis de conduire est devenue 
un outil social indispensable pour une très grande 
partie des jeunes de notre société.
Au-delà du plaisir de conduire, l’utilisation d’un 
véhicule est souvent indispensable pour les 
études, le travail ou les loisirs.

>> ROULER EN SÉCURITÉ EST DONC UNE
NÉCESSITÉ POUR TOUS QUELQUE SOIT LE VEHICULE 
UTILISE.

L’objectif principal des écoles de conduite du 
réseau CER est d’amener tout élève vers la 
réussite, en transmettant à chacun la maîtrise de 
compétences en termes de savoir-être, savoirs, 
savoir-faire et savoir-devenir.

Apprendre à conduire est une démarche 
éducative exigeante devant être prise au sérieux
et avec assiduité.  

Comment sont évalués vos progrès ? 

A l’aide de grilles de progression permettant
de valider vos acquis !

L’enseignant évalue vos savoirs comportementaux, 
techniques et environnementaux au fil

de votre apprentissage. 

Des évaluations tout au long de votre 
parcours vous permettront également 

de mesurer vos progrès et ainsi vous 
présenter aux épreuves du permis de 

conduire lorsque l’ensemble des 
compétences requises seront 

validées et qu’examen 
blanc sera effectué. 
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TOUT SAVOIR SUR
L’EXAMEN THÉORIQUE

DU PERMIS DE CONDUIRE

Validité
La réussite au "code" est valable pendant cinq ans et permet de
se présenter au maximum cinq fois aux épreuves pratiques.
Un candidat déjà titulaire d’une catégorie du permis de conduire
est dispensé de se présenter à cette épreuve pendant cinq ans à
compter de la date de réussite à l'épreuve en circulation, toujours
dans la limite de cinq présentations aux épreuves pratiques.

Des règles à connaître tout au long de la vie
La connaissance des règles de sécurité est une condition
nécessaire pour votre sécurité mais aussi celle des autres usagers
de la route. Le Code de la route doit être connu non seulement
pour l'examen mais également être retenu et appliqué tout au
long de la vie du conducteur, c'est l'assurance d'une meilleur
sécurité pour tous sur les routes.

La routine de la conduite, le temps écoulé depuis la formation au
permis, mais également des modifications du Code de la route
peuvent contribuer à oublier ou méconnaitre certaines règles.
Chacun est encouragé à se former tout au long de sa vie pour
rester un conducteur exemplaire.

CRITÈRES D’ÉVALUATIONL'épreuve théorique (ou "code") est obligatoire pour 
pouvoir se présenter à l'épreuve pratique. Quelle 
que soit la catégorie de permis visée, cette épreuve 
est obligatoire.

Déroulement
L'épreuve du Code de la route a été privatisée. 
Désormais, l'épreuve ne se passe plus en Préfecture 
avec un inspecteur mais chez l'un des opérateurs 
privés qui ont l'agrément pour faire passer l'examen.
L'examen coûte 30€, dure environ 30 minutes, avec 
40 questions dont 4 vidéos, L’épreuve se passe sur 
tablette ou ordinateur individuel.

Pour s'inscrire à l'examen, il suffit d'avoir un numéro 
NEPH valide, qui vous est fourni lors de 
l'enregistrement de votre dossier sur l’ANTS.

Obtention du "code"
Les candidats sont reçus à l’examen à partir de 35 
bonnes réponses sur 40 questions.
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TOUT SAVOIR SUR
L’EXAMEN PRATIQUE

DU PERMIS A2

À l'issue des épreuves, l'examinateur 
délivre un certificat d'examen du permis 
de conduire. Si le résultat est favorable, le 
certificat d'examen vaut titre de conduite 
pendant 4 mois, en attendant la 
délivrance du permis de conduire définitif.

Il permet au conducteur de conduire 
seulement sur le territoire national.

Source: 
www.sécurité-routière.gouv.fr

ISSUE DES EPREUVES

L'examen pratique comprend deux phases :

Une épreuve hors circulation de 10 minutes qui 
comprend une vérification du véhicule, un test de 
maniabilité (maîtrise de la moto sans l'aide du 
moteur, à allure lente et à allure normale) 

Une épreuve en circulation de 40 minutes, si la 
première épreuve s’est conclue positivement, qui 
explore huit domaines de compétence : utiliser les 
commandes, prendre l'information, analyser et 
décider, communiquer, diriger son véhicule, 
adapter son allure, utiliser la chaussée et maintenir 
les espaces de sécurité
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